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Durée : 4 heures (1/2 journée) en présentiel 
Participation : 8 à 12 stagiaires 
Attestation : Attestation Prévention des 
citoyens 
Actualisation : conseillée tous les 3 ans  
Lieu de la formation : au sein d’une salle de 
cours adaptée ou en centre de secours 

Toute personne âgée de 10 ans minimum 
Prérequis : Aucun 
Délai d’accès à la formation : 21 jours 
Accessibilité : Accessible pour les publics en 
situation de handicap (le formateur adapte sa 
pédagogie en fonction du handicap). 

Acquérir des connaissances nécessaires à la bonne exécution des gestes 
à réaliser en attendant l’arrivée des secours organisés dans certaines 

circonstances. 

 
FACE AUX RISQUES D’INCENDIE ET D’ACCIDENTS DOMESTIQUES (RID) 
Théorie : 

- Statistiques de France 
- Origine de l’Incendie (connaissance des lieux de vie) 
- Dangers de l’incendie et des fumées 
- Détecteurs (DAFF - Gaz – Chaleur) 
- Emplacement des Détecteurs 
- Réaction en cas d’incendie (les bons comportements) 
- Alertes des secours 
- Moyens de secours 

Pratique : 
- Connaissance des lieux de vie 
- Visite du lieu de vie ou établissement 
- Démonstration d’un fonctionnement d’extincteur 
- Choix, composition, mise en fonctionnement (pas d’utilisation 
réservé aux entreprises privées) 
- Mises en situations 

FACE A UN RISQUE ACCIDENT MAJEUR (RAM) 
Théorie : 

- Qu’est-ce qu’un risque majeur ? 

ORGANISER UN PLAN FAMILIAE DE MISE EN SURETE (PFMS) 
- Connaitre les risques et les différentes alertes 
- Comment constituer et utiliser un « Kit d’urgence » 
- Utiliser les mesures de sauvegarde avec le « kit d’urgence » 

Matériel : vidéoprojecteur, PC, valise 
pédagogique – extincteur – générateur de 
fumée, salle spacieuse, table, chaises… 
Intervenant : 1 animateur Préventeur SAPEUR-
POMPIER  
Evaluation : Formative 
Validation : Participer à l’ensemble de la 
session, réaliser ou faire réaliser tous les gestes 
lors des phases d’apprentissage pratique. Mise 
en situation. 
Délais d’accès à la formation : En cas de session 
complète ou de session incomplète en dessous du 
seuil fixé, l’apprenant sera contacté afin de lui 
proposer une nouvelle date de formation.  
 

Intra-entreprise : Aux dates que vous 
souhaitez, dans vos locaux (prévoir une salle 
spacieuse pour les exercices pratiques, …) 

Chaque participant reçoit : 
 - 1 documentation Prévention FNSPF 
 - 1 attestation Prévention des Citoyens 

Union Départementale des Sapeurs-Pompiers  
de Loire Atlantique  

12 rue Arago – BP 94303 
44243 LA CHAPELLE SUR ERDRE Cedex 

Tel : 02.40.37.78.18 
 E-mail : secourisme@udsp44.fr  

N° Habilitation INRS : 
1022997/2016/SST/01/O/CN et 1022995/2016/SST/02/O/CN 

N° agrément FNSPF : 1101 P 75 
SIRET : 381 786 961 000 15 - Code APE : 9499Z 

Organisme de formation enregistré auprès du Préfet de la Région 
des Pays de la Loire sous le numéro 52 44 04262 44 

Tarif : 45 € (individuel) - 540 € (forfait groupe) 
Contact du formateur pour les structures, pour l’organisation 

pédagogique et la logistique 
Inscriptions : en ligne sur www.udsp44.fr 

 

Retrouvez notre actualité sur @udsploireatlantique 
et sur www.udsp44.fr 

Devenez sapeur-pompier volontaire : www.sdis44.fr  
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